
MINISTÈRE DE L'ÉCOLOGIE ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

Arrêté portant désignation du site Natura 2000 Vallée de la Scarpe et dè l'Escaut 
(zone de protection spéciale) 

1 NOR: fDE \J 'N 1 0 !l5--'-' 0 ,.---,-, ~ 11-r-1 ç-r-ll A 1 

La ministre de l'écologie et du développement durable, 

Vu la directive 79/409/CEE du Conseil du 2 avril 1979 modifiée concernant la conservation des 
oiseaux sauvages, notaI11I11ent son article 4 et son annexe l ; 

Vu Je code de l'envirOlmement, notamment le II et le III de l'm·ticle 1. 414-1, et les articles R. 414-2, 
R. 414-3, R. 414-5 et R. 414-7; 

Vu l'arrêté du 16 novembre 2001 relatif à la liste des espèces d'oiseaux qui peuvent justifier la 
désignation de zones de protection spéciale au titre du réseau écologique européen Natura 2000 
selon l'article 1. 414-1-II (1 cr alinéa) du code de l'environnement ; 

Vu les avis des communes et des établissements publics de coopération interconununale concernés; 

Arrête: 

Art. 1 cr - Est désigné sous l'appellation « site Natura 2000 Vallée de la Scarpe et de l'Escaut» (zone 
de protection spéciale FR311 2005) l'espace délimité sur les huit cartes au 1/25000 ci-jointes, 
s'étendant sur une pruiie du territoire des COI11I11UJles suivm1tes du dépm·tement du Nord: Aubry-du
Hainaut, Beuvry-la-Forêt, Bouvignies, Bruay-sur-l'Escaut, Bruille-Sàint-Amand, Ch~teau-l'Abbaye, 
Condé-sur-l'Escaut, Crespin, Erre, Escautpont, Fenain, Flines-Iès-Moliagne, Fresnes-sur-Escaut, 
Hasnon, Hergnies, Hornaing, Hélesmes, Marchielmes, Nivelle, Odomez, Pecquencourt, Qum·ouble, 
Raismes, Rieulay, Saint-Amand-les-Eaux, Saint-Aybeli, Somain, Tlùvencelle, Tilloy-Iez
Marclùennes, Vicq, Vieux-Condé, Vred, Wallers, Wandiglùes-Hamage, Warlaing. 

Art. 2 - La liste des espèces d'oiseaux justifiant la désignation du « site Natura 2000 Vallée de la 
Scm"]Je et de l'Escaut » figure en armexe au présent arrêté. 

Cette liste ainsi que les cartes visées à l'article 1 er ci-dessus peuvent être consultées à la préfecture 
du Nord, à la direction régionale de l'environnement du Nord-Pas-de-Calais, ainsi qu'à la direction 
de la nature et des paysages au ministère de l'écologie et du développement durable. 

Art. 3 - Le directeur de la nature et des paysages est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel de la République frm1Çaise. 

Fait à Paris, le 25 AYR, 2006 

Nelly OU 

Annexe 

A l'arrêté de désignation du site Natura 2000 FR3112005 Vallée de la Scarpe et de l'Escaut 
(zone de protection spéciale) 

Liste des espèces d'oiseaux justifiant cette désignation 

1 - Liste des espèces d'oiseaux figurant sur la liste arrêtée le 16 novembre 2001 justifiant la 
désignation du site au titre de l'article 1.414-1-II Cl er alinéa) du code de l'environnement 

A246 Alouette lulu Lullula arborea 
A023 Bihoreau gris Nycticorax nycticorax 
A022 Blongios nain Ixobrychus minutus 
A072 Bondrée apivore Pernis apivorus 
A08 1 Busard des roseaux Circus aeruginosus 
A021 Butor étoilé Botaurus steUaris 
A224 Engoulevent d'Europe Caprimulgus europaeus 
AI03 Faucon pèlerin Falco peregrinus 
A272 Gorgebleue à mii·oir Luscinia svecica 
A222 Hibou des marais Asio flammeus 
A119 Marouette ponctuée Porzana porzana 
A229 Mmiin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis 
A176 Mouette mélanocéphale Larus melanocephalus 
A238 Pic mm· Dendrocopos medius 
A236 Pic noir Dryocopus martius 
A338 Pie-grièche écorcheur Lanius coUurio 
A193 Sterne pierregarin Sterna hirundo 

2 - Liste des autres espèces d'oiseaux migrateurs justifiant la désignation du site au titre de l'article 
. 1.414-1-II (2ème alinéa) du code de l'environnement 

aucune espèce mentionnée 
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